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sinage de Scuol) ä une altitude de 2600 m. Ces structures sont plus grandes que les microformes
et se forment beaucoup plus lentement. Une autre sorte de polygones resulte d'un reseau de fissures.
Ces fissures effectuent une congelation non proportionnee du sol et ensuite une migration d'un tas
de pierres vers les fissures.

Les grandes formes des sols polygonaux se trouvent avant tout entre 2200 m et 2700 m d'alti-
tude, les petites structures au-dessus de 2500 m. Ces dernieres sont moins frequentes dans des

positions plus basses parce qu'au printemps, les nuits de gel etant tres frequentes, la neige protege
le sol de l'action des gelees nocturnes.

PROFIL HYPSOMETRIQUE
DU FAITE DES ALPES CENTRALES

Max Bouet

La forme et la hauteur de la chaine des Alpes jouent assurement un röle impor-
tant dans la distribution geographique, la direction et la frequence du vent, et en par-
ticulier du fcehn. On sait en effet que ce dernier n'apparait pas dans toutes les vallees
en meme temps ni avec la meme intensite, ce dont le relief est certainement en grande
partie responsable. De la l'idee d'etudier l'extension verticale de cet obstacle naturel
et d'en evaluer l'importance. Contraint de fixer des limites, j'ai determine ici l'altitude

moyenne des Alpes dans leur partie la plus elevee, situee en majeure partie en
Suisse ou le long de sa frontiere meridionale.

METHODE
Si l'on envisage les Alpes comme un obstacle aux vents, il est logique de rechercher

l'altitude de leur plus haut profil submersible en le considerant sous l'angle de la sta-
tique des fluides. Me plagant ä ce point de vue et tenu de simplifier un probleme
topographique en lui-meme complique, je me suis limite au faite alpin defini comme la
ligne de partage des eaux entre les bassins du Rhone, du Rhin et du Danube d'une

part, du Po et de l'Adige d'autre part. J'ai donc laisse de cöte les chaines et massifs
situes en-dega ou au-delä du dit faite et qui par endroits peuvent pourtant lui etre le-

gerement superieurs, comme par exemple le groupe de la Jungfrau.
J'ai alors calcule, par sections, l'altitude moyenne du faite alpin entre le col du

Petit-Saint-Bernard ä la frontiere franco-italienne et le passo di Resia (Reschenschei-
deck) ä la frontiere autro-italienne. La presence du puissant massif du Mont-Blanc
oü culmine la chaine alpine justifiait l'extension du profil vers le Sud-Ouest, au-delä
des Alpes italo-suisses proprement dites.

Le materiel cartographique utilise fut le suivant: a) Au 1:50 000: Carte nationale

de la Suisse; Carte du Mont-Blanc de Barbey/Imfeld/Kurz; Nouvelle carte de

France; Carta delle zone turistiche d'Italia. b) Au 1:100 000: Carte topographique
de la Suisse (Dufour) ; Carta del Istituto geografico militare.

C'est avant tout le premier de ces documents, la tres remarquable «Carte nationale

de la Suisse» au 1:50 000 en cours de publication, qui a servi au pointage des

nombreuses cotes d'altitude; les autres ont ete consultes pour les parties de la crete
situees entierement en territoire frangais ou italien.

Apres avoir releve 921 cotes (1,6 par kilometre) indiquees sur la carte ou deduites
des isohypses, je les ai reportees graphiquement sous forme d'une ligne brisee reliant
creux et sommets. Les distances horizontales necessaires au calcul de l'altitude furent
mesurees le long de 55 alignements sur lesquels vinrent se projeter les points cotes;
ces alignements, longs de 8,6 km. en moyenne, furent choisis de maniere ä s'adapter le
mieux possible au trace parfois tres sinueux de la ligne de partage des eaux. Cette
mesure des distances par projection est simple et precise; eile substitue ä la coupe
verticale reelle un profil contractu dans le sens horizontal Sans toutefois modifier l'alti-
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tude moyenne. D'ailleurs la longueur effective de la ligne de faite fut mesuree au
curvimetre en suivant ses moindres sinuosites, mais par larges tranches correspon-
dant aux sections du tableau 1.

La surface du profil vertical ainsi dresse fut alors planimetree pour permettre le
calcul de l'altitude moyenne. L'ensemble fut subdivise en 29 sections choisies entre
les principaux cols de maniere ä comprendre un crete d'altitude aussi uniforme que
possible. Ces sections sont en general plus courtes dans la partie occidentale tres ac-
cidentee, plus longues ä l'Est du Gothard oü la crete presente de moins grandes va-
riations d'altitude.

L'erreur relative de planimetrie etant de l'ordre de 0,001, eile conduit ä une er-
reur d'altitude inferieure au demi-decametre. Toutefois le trace en ligne brisee reliant
les points cotes differe naturellement du profil reel de la crete, malgre le grand nombre

de cotes relevees sur les cartes. Apres un essai particulier qui me permit de com-
parer la Photographie d'une crete et sa representation polygonale, j'ai admis qu'il y
avait compensation plus ou moins parfatte entre les ecarts positifs et negatifs de
surface du profil geometrique par rapport ä la Silhouette naturelle impossible ä suivre
dans le detail. Au reste, ä l'echelle du 1 :50 000, le trace de la ligne de faite est par
endroits legerement incertain et de plus la pente des parties rocheuses est pratiquement
inconnue. L'approximation de la ligne brisee allant des creux aux saillies reperables sur
la carte est donc la seule possible.

J'admets en definitive que l'altitude moyenne est connue avec une erreur inferieure
au decametre. Les valeurs du tableau 1 sont arrondies au decametre entier le plus
proche.

LA LIGNE DE FAITE
C'est, je le rappeile, la ligne de partage des eaux des bassins fluviaux du Nord et

du Sud des Alpes. Son developpement total mesure 569 km. entre le col du Petit-
Saint-Bernard et celui de Resia, ces deux points etant eloignes en ligne droite de 307,8
km. seulement. Voici, esquisse ä grands traits, le jalonnement de la crete dont les

29 sections figurent au tableau 1 avec leurs donnees altimetriques.
Groupe du Mont-Blanc. Du col du Petit-Saint-Bernard ä celui de la Seigne, le

faite suit la frontiere franco-italienne en passant par le Bec des Rousses, le Mont de

Mirande et la Pointe Lechaud. II aborde alors le massif du Mont-Blanc proprement
dit en suivant egalement la frontiere politique jalonnee par les Aiguilles des Glaciers,
de Tre-la-Tete et de Bionassay, le Mont-Blanc, le Mont-Maudit, l'arete des Jorasses
et le Dolent. Bien que le faite culmine ici au sommet du Mont-Blanc (4807 m.),
cette partie ne presente pas l'altitude moyenne la plus grande par suite de la struc-
ture tres decoupee du massif.

Alpes pennines. Des le Dolent la ligne de crete coincide avec la frontiere italo-
suisse, sauf un ecart de 300 m au lac du Saint-Bernard. Apres l'ensellement des cols
Ferret et de celui du Grand-Saint-Bernard, eile se releve lentement en passant par le

Velan, le Mont-Gele, la Singla, la Dent d'Herens, le Cervin, le Breithorn, le Mont-
Rose, le Joderhorn et le Portjengrat. Le massif du Mont-Rose, en raison de sa forte
massivete, presente l'altitude moyenne la plus elevee (4140 m.) de toute la chaine.
A partir du point cote 3653,8 m. (Carte nat. de la Suisse), la ligne de partage des

eaux quitte la frontiere politique, escalade le Weissmies et le Lagginhorn de plus de

4000 m., gagne le Fletschhorn et le Spitzhörnli pour descendre ensuite au col du Sim-
plon ä 2005 m.

Alpes lepontines. On retrouve la frontiere italo-suisse a partir d'un epaulement
(3403 m.) du Monte-Leone, puis on passe par le Helsenhorn, l'Ofenhorn, le Blin-
nenhorn et le Grieshorn.

Groupe du Gothard. La crete quitte la frontiere politique, franchit le Nufenen-
pass, le P. Gallina, le P. Rotondo et le P. Lucendro pour s'abaisser au col du Gothard
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(2108 m.) ; eile remonte au P. Centrale, separe le val Cadlimo du val Piora et aboutit
au col du Lukmanier (passo di Lucomagno).

Groupe de l'Adula. A partir du Lukmanier, la ligne de partage des eaux presente
un trace extremement sinueux et complique; eile passe par le Scopi, le P. Medel, le

P. Terri, traverse le massif de l'Adula, se creuse au col du San-Bernardino puis ä celui
du Splügen; eile emprunte le territoire italien ä l'Ouest de la valle di Lei, du P. Ti-
mun ä la Cima di Lago, limite au Nord le bassin de la Maira, franchit le Septimer,
puis descend au col de la Maloja au point le plus bas des Alpes suisses proprement
dites (1815 m.).

Alpes rhetiques. La ligne de faite s'eleve une derniere fois au-dessus de 4000 m.
dans le massif de la Bernina, descend au col du meme nom (plus exactement au Lago
Bianco ä 2234 m.), passe de nouveau en Italie sur la rive droite de Spöl du P. Val-
nera jusqu'au passo di Fraele; de lä eile est jalonnee par: M. Forcola, P. Dössradond,
pass del Fuorn, P. Starlex, P. Sesvenna. Elle atteint enfin le passo di Resia (Reschen-
scheideck) aux sources de l'Adige, ä la frontiere austro-italienne; le col lui-meme se

trouve sur territoire italien, ä environ 3 km. de la frontiere suisse. La section com-
prise entre le col de Foscagno et celui de Fraele est la plus basse de toutes avec
2560 m. d'altitude moyenne.

ALTITUDES MOYENNES
Le tableau 1 resume tout ce que le procede de calcul ci-dessus expose permet d'ob-

tenir et n'exige pas grand commentaire. II contient d'abord la liste des sections allant
de col en col avec l'altitude de ceux-ci; viennent ensuite les longueurs effectives des

sections mesurees au curvimetre, puis leur altitude moyenne arrondie au decametre.
Enfin figure pour chaque section le point le plus bas qui est, a une exception pres, l'un
des deux cols terminaux, ainsi que le point le plus haut.

II est interessant de remarquer que la partie occidentale des Alpes, ä l'Ouest du
Gothard, est d'environ 400 m. plus elevee que la partie Orientale. On remarquera
aussi que les grandes entailles de la chaine vont se creusant d'Ouest en Est, comme le

montre la liste des cols suivants: Grand-Saint-Bernard 2469 m., Simplon 2005 m.,
Lucomagno 1916 m., Maloja 1815 m. et Resia 1510 m.

Enfin le calcul donne pour l'ensemble de la chaine, du Petit-Saint-Bernard au

passo di Resia, l'altitude moyenne de 3040 m.; ainsi, entre les limites precitees et en
s'en tenant au faite defini par l'hydrographie, le rempart alpin s'eleve en moyenne a

3000 m. d'altitude. Doublee au Nord par la longue et haute chaine des Alpes ber-
noises et par celle des Alpes glaronnaises et grisonnes, cette imposante barriere separe
deux regions distinctes du monde vegetal tout comme deux zones climatiques ayant
chacune leurs traits caracteristiques; eile introduit dans l'allure du temps meteorolo-
gique de l'Europe centrale des modifications profondes et une dissymetrie presque cons-
tante entre les deux versants.

Cette dissymetrie se traduit dans le regime pluviometrique comme l'ont tres bien

montre MM. Bider et Thams 1 ainsi que l'auteur -. En outre la haute barriere
alpine introduit d'importantes modifications dans le champ de pression puisqu'elle
separe deux bassins aeriens d'environ 3000 m. de profondeur (Plateau suisse et plaine
du Po) et de temperature en general differente; il s'ensuit un renforcement frequent
du gradient transalpin, soit par courant du Nord-Ouest, soit par Situation de fcehn.
Enfin l'altitude elevee du faite alpin de long de la vallee du Rhone explique proba-
blement dans une certaine mesure la rarete relative du fcehn en Valais, fait que j'ai
releve ailleurs dejä3 et au sujet duquel de nouvelles recherches sont en cours.

II serait interessant que le calcul hypsometrique applique ici ä la partie centrale
et la plus elevee de la chaine fut etendu aux Alpes francaises d'une part et autri-
chiennes de l'autre, afin que l'on puisse embrasser dans un seul profil l'ensemble de

l'arc alpin. Si du cöte frangais le faite est defini sans ambiguite, ä l'Est de la Suisse
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il ne Test plus au-delä des Alpes du Zillertal oü la chaine des Tauern, quoique situee
ä l'interieur du bassin danubien, constitue en fait l'obstacle principal, plus important
que les Alpes carniques plus basses qui ferment ce bassin au Sud.

Tableau i. Faite des Alpes. Altitudcs

Sections Longueur Altitude Point le Point le

moyenne plus bas plus haut m

km m m
Col du Petit-S.-Bernard 2188 m

au Col de la Seigne 2513 m 11,8 2850 2188 Pte. Lechaud 3128
— Col de Miage 3358 » 9,4 3430 2513 Aig. de Tre-Ia-Tete 3908
— Col du Geant 3365 » 12,9 3970 3358 Mont-Blanc 4807
— Petit Col Ferret 2490 » 17,2 3610 2490 Pte. Walker 4208
— Col Grd.-S.-Bernard 2469 j> 12,5 2810 2469 Grd. Golliat 3238
— Fenetre de Duranc 2797 11 21,2 3140 2469 Mt. Velan 3734
— Col Collon 3117 11 17,5 3360 2797 La Singla 3714
— Theodulpass. 3317 11 22,5 3580 3117 Cervin 4477
— Fillarjoch 3590 11 22,5 4140 3317 Pte. Dufour 4634
— Antronapass 2842

11 18,4 3280 2831* Cima di Jazzi 3804
— Rossbodenpass 3166 „ 20,2 3530 2842 Weissmies 4023
— Simplonpass 2005 11 12,6 2620 2005 Böshorn 3268
— Ritterpass 2764 11 17,6 2970 2005 — 3423
— Albrunpass 2409 11 16,5 2870 2409 Helsenhorn 3272
— Nufenenpass 2440

11 19,6 3170 2409 Blinnenhorn 3374
— Passo del S. Gottardo. 2108

11 19,9 2780 2108 P. Rotondo 3192
— Passo del Lucomagno. 1916

11 28,3 2610 1916 P. Centrale 3001
— La Crusch 2268 11 25,2 2770 1916 P. Medel 3210
— Passo del S. Bernarc ino 2065 11 30,2 2980 2065 Rheinwaldhorn 3402
— Splügenpass 2113 11 25,4 2780 2065 P. Tambo 3279
— Passo di Lei 2659 11 23,0 2760 2113 P. Timun 3209
— Malojapass 1815 11 25,6 2780 1815 Gletscherhorn 3107
— Fcla. dal Chapütscl 2929 12,5 2920 1815 P. Fora 3363
— Passo del Bernina 2234 11 22,5 3490 2234 P. Bernina 4049
— Passo di Foscagno 2291 11 27,4 2820 2234 P. Paradisino 3302
— Passo di Fraele 1955 1, 12,0 2560 1955 — 2939
— Passo del Fuorn 2149 11 22,3 2710 1955 P. Tea Fondada 3144
— Cruschetta 2296 11 17,6 2630 2149 P. Starlex 3075
— Passo di Resia 1510 11 24,9 2620 1510 P. Sesvenna 3205

Petit -S.-Bernard—Gottardo
Gottardo—Resia

272,3

296,9

3230

2820

2005

1510

Mont-Blanc
P. Bernina

4807
4049

Toute la chaine

* Mondellipaß

569,2 3040 1510 4807

ARTICLES CITES: ' Bider, M. und Thams, J. C: Das Niederschlagsregime nord- und südwärts
der Alpen auf Grund zehnjähriger Pluviographenregistrierungen. Archiv f. Met., Geoph. u. Bio-
klimat., Bd. 3, 1951. — 2 Bouet, M.: La dissymetrie des regimes pluviaux au Nord et au Sud des Alpes
suisses. Geofisica pura e applicata, vol. 19, 1951. — 3 Bouet, M.: Le foehn en Valais. Bull. Mu-
rithienne, fasc. 68, 1951.

HYPSOMETRISCHES PROFIL ÜBER DIE WASSERSCHEIDE DER ZENTRALALPEN

Durch Planimetrie des Vertikalschnittes wird die mittlere Höhe der Wasserscheide zwischen
Rhone-, Rhein- und Donaugebiet einerseits, Po- und Etschgebiet andererseits streckenweise berechnet,

und zwar vom Kleinen St. Bernhard bis zum Reschenscheideck. Die mittlere Höhe der Zentralalpen

beträgt 3000 m.
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Photo K. Beyeler, Goldbach

Regensberg. Verträumt schaut das alte Städtchen vom östlichen

Sporn des Lägemrückens in die Landschaft hinaus. — Blick auf

Oberburg mit Wehrturm.



Leere Seite
Blank page
Page vide


	Profil hypsométrique du faite des Alpes Centrales
	Hypsometrisches Profil über die Wasserscheide der Zentralalpen


